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Les contacts

L’augmentation régulière du prix de l’eau potable en France incite les ménages et les collectivités à s’inté-
resser aux ressources de substitution pour certains usages n’exigeant pas une eau de qualité. S’appuyant 
sur une revue bibliographique et sur les résultats d’une enquête nationale menée en 2002, l’auteur nous 
décrit dans cet article les différentes eaux alternatives utilisées, les motivations des usagers et les oppor-
tunités offertes par ces substituts, mais nous décrit également les risques sanitaires et les limites technico-
économiques représentés par leur développement non contrôlé.

L
’eau du réseau public d’eau potable a sou-
vent été considérée sans substitut possible 
pour l’alimentation en eau des ménages. 
Ainsi, toutes les études économétriques 

recensées à ce jour (sauf celle conduite par Le 
Coz, 1998), supposent que la seule manière de 
réagir face à la hausse du prix de l’eau est de 
réduire la consommation.

Or, les ménages, et plus particulièrement les 
habitants de pavillons individuels, n’ont pas uni-
quement accès à l’eau du réseau. Pour satisfaire 
tout ou partie de leurs besoins, ils n’hésitent donc 
pas à recourir – et de plus en plus – à d’autres 
types de ressources en eau. Certains faits semblent 
confi rmer cette tendance. Ainsi, en France, lors 
de la sécheresse de l’été 2003, de nombreux 
services de distribution d’eau dans des zones 
rurales ou périurbaines se sont trouvés confron-
tés à une demande en eau bien supérieure à ce 
que laissait prévoir une consommation estivale 
exceptionnellement élevée, du fait notamment de 
la défaillance des approvisionnements autonomes 
des ménages (forages à sec...). 

Cet article cherche tout d’abord à faire le point 
sur cette question, en présentant les différentes 
eaux alternatives utilisées, puis le type d’usage 
qu’elles permettent de satisfaire et les facteurs 
favorisant leur mobilisation. Il présente ensuite 
les motivations des ménages (et de la collecti-
vité) pour accéder à cette autre eau alors qu’ils 
disposent déjà d’une eau d’un réseau public de 
distribution et enfi n les limites et les dispositions 
éventuellement prises pour lutter contre les effets 
pervers.

Pour cela, cet article s’appuie sur une revue de 
littérature et sur les résultats d’une enquête natio-
nale conduite en France en 2002 par l’auteur et 
avec le soutien fi nancier du ministère de l’Éco-
logie et du Développement durable (MEDD) au 
niveau départemental (complétée par quelques 
données collectées en 2005). Cette enquête, 
qui cherchait à déterminer l’ampleur du recours 
aux eaux alternatives dans le cas français, a été 
réalisée par voie postale auprès des associations 
départementales de maires, des conseils géné-
raux, des DDAF1 et des DDASS2, et a obtenu un 
taux de réponse de 32 %. Nous présentons ici 
uniquement les 114 réponses apportées par un ou 
plusieurs des organismes contactés appartenant 
aux 78 départements de France métropolitaine 
qui ont participé (des organismes de départements 
ou territoires d’outre-mer avaient également 
répondu, mais la situation qu’ils évoquaient sem-
blait trop différente de celle présente en métro-
pole pour que nous l’incluions dans l’étude). 
Notons que les informations recueillies auprès 
des personnes interrogées sont des perceptions 
du phénomène et non une réelle quantifi cation 
de son ampleur.

Des ressources variées
Les eaux alternatives utilisées à titre individuel ou 
collectif par les ménages sont diverses : accès à 
une eau souterraine par un puits ou un forage, 
récupération d’eau de pluie, recyclage de l’eau 
usée (ou de « l’eau grise »3), connexion à un 
système collectif de distribution d’eau non traité 
(« eau brute »). En France, si le recyclage des 

1.  Direction 
départementale de 
l’Agriculture et de la 
Forêt.

2.  Direction 
départementale des 
Affaires sanitaires et 
sociales.

3.  L’eau grise est 
l’eau qui a servi aux 
bains ou douches et 
au lavage du linge. 
Elle ne comprend pas 
l’eau provenant de la 
cuisine et des WC.
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eaux usées n’est pas cité comme utilisé par les 
ménages dans l’enquête de 2002, toutes les autres 
ressources le sont : seuls 12 départements (sur 
les 78 ayant répondu) semblent ne pas connaître, 
de manière non anecdotique, de recours par les 
ménages aux ressources alternatives (fi gure 1).

Les puits ou les forages
C’est la ressource alternative la plus répandue et 
qui tend à se développer, notamment dans les 
contextes où elle est facilement accessible et où le 
prix de l’eau a fortement augmenté ces dernières 
années. Ainsi, c’est le cas dans certaines régions 
de Hollande (Meij et al., 2005). En France, selon 
l’enquête de 2002, c’est la ressource alternative 
qui domine et qu’on retrouve partout, même si 
son recours n’est pas d’ampleur égale : elle serait 
faiblement ou modérément utilisée par les ména-
ges dans 14 % des départements et de manière 
importante dans 20 % (les autres départements 
ne donnant pas d’estimation précise). 

Notons que les études recensées sur l’usage de 
l’eau de puits ou de forage sont peu nombreuses 
et ont été lancées pour des questions de santé 
publique : elles cherchent à analyser la qualité de 
l’eau des puits privés (DDASS Charente, 2001 ; 
ministère de l’Environnement du Québec, 2002) 
et éventuellement à savoir l’utilisation qu’en font 
les ménages (Clément et al., 1999 ; SDAEP de 
Vendée, 2002). 

Le recyclage de l’eau usée
Les systèmes de recyclage de l’eau usée sont parti-
culièrement développés aux États-Unis et au Japon, 
pays dans chacun desquels plus de 200 commu-
nautés (allant de quelques milliers à plus d’un 
million de personnes) sont desservies par des 
doubles réseaux d’eau dans tout ou partie de villes 
(Okun, 2001). Mais d’autres pays sont cités comme 
l’Angleterre (Diapper et al., 200x ; Jefferson et al., 
1999), l’Allemagne et plus particulièrement la ville 
de Berlin (Nolde, 1999), l’Australie (ville de Rouse 
Hill près de Sydney ; Okun, 2001 ; Po et al., 2003 ; 
Rathjen et al., 2003).

Aux États-Unis, le premier système a été cons-
truit en 1926 pour desservir le village du Grand 
Canyon où il y avait peu de ressources en eau. 
L’eau grise était utilisée pour l’arrosage des espa-
ces verts, les chasses d’eau des toilettes et les 
chaudières. Actuellement, le plus grand système 
se situe à San Jose à la South Bay Water Recycling 
au nord de la Californie avec une capacité de 
450 000 m3/jour (Okun, 2001). C’est d’ailleurs la 
Californie qui a été la première (1994) à rendre 
légale la réutilisation de l’eau usée pour l’arrosage 
des jardins privatifs (Anonyme, 1998). D’autres 
États ont également instauré des lois encourageant 
fortement la réutilisation de l’eau pour appuyer 
leur stratégie d’économie des ressources en eau 
(Arizona, Floride, Texas ; American Water Works 
Association, 1994). 

Système de récupération d'eau
de pluie

Système de récupération d'eau
de pluie + système de distribution
d'eau brute

Système de récupération d'eau
de pluie + puits ou forage

Système de récupération d'eau
de pluie +  système de distribution
d'eau brute + puits ou forage

Système de distribution d'eau
brute

Système de distribution d'eau
brute + puits ou forage

Puits ou forage

Pas de recours chez les ménages

Pas de réponse à l'enquête

▼ Figure 1 – Type de ressources alternatives utilisées par les ménages en France métropolitaine d’après l’enquête 
de 2002.
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À Tokyo (Japon), les installations de traitement 
de l’eau grise furent d’abord localisées aux pieds 
des immeubles, puis il a été trouvé plus économi-
que de passer à une plus grande échelle et d’en 
construire pour répondre aux besoins de la ville. 
L’alimentation des chasses d’eau est donc réalisée 
pour les immeubles hauts, y compris les bureaux, 
les résidences et les écoles (Okun, 2001).

La récupération de l’eau de pluie
La récupération des eaux de pluie aurait été 
d’abord promue par des autorités publiques dans 
des zones fortement inondables comme au Japon 
(Zaizen et al., 1999) ou quand une région a une 
tension sur la ressource. C’est le cas en Belgique 
(Orszagh, 2001), à Singapour (Appan, 1999), en 
Australie (Rathjen et al., 2003) ou au Canada. 

La récupération des eaux de pluie est également 
très présente dans des pays sensibilisés au pro-
blème environnemental (Allemagne, Suisse ; 
Crettaz et al., 1998). 

Elle se développe enfi n dans d’autres pays comme 
la France (en particulier dans le nord et l’ouest) 
pour des raisons plutôt d’ordre économique. 
C’est le cas à Douai (Beyaert, 2002), mais aussi 
dans les villes de Bretagne qui organisent chaque 
année des journées techniques sur le thème des 
économies d’eau (ville de Lorient et les Éco 
Maires, 2003). Plus généralement, depuis 2000, 
il y aurait de nombreuses demandes d’architec-
tes, de maîtres d’œuvre et de responsables pour 
récupérer des eaux pluviales (de Vogüe, 2002). 
Signalons que ce type d’eau alternative fait partie 
des solutions envisagées par le « Plan de gestion 
de la rareté de l’eau » présenté en Conseil des 
Ministres le 26 octobre 2005 par le MEDD.

Le recours aux réseaux de distribution 
d’eau d’irrigation
Cette eau alternative est développée dans les 
régions où préexistait un système de distribution 
d’eau brute construit à l’origine pour l’irrigation. 
L’essor démographique et la déprise agricole ont 
étendu les usages concernés vers les rurbains. 
Parfois aussi, certains distributeurs d’eau brute ont 
dès l’origine proposé aux urbains une connexion 
à ce type de dispositif (Garin et al., 2002 ; Socio-
logy Water Lab et Colorado Institute for Irrigation 
Management, 2003).

En France, ces dispositifs sont nombreux, mais 
aucun inventaire n’a été réalisé. Présents surtout 
dans le sud, ils sont gérés par des associations syn-

dicales autorisées (ASA) comme celle du canal de 
Gignac dans l’Hérault (Montginoul et al., 2002) 
ou par des compagnies d’aménagement régional : 
Société du Canal de Provence (SCP) (Garin et 
Kisuth, 1997) ou Bas-Rhône-Languedoc (BRL) 
(Jridi, 2002). D’autres cas sont cités dans l’ouest 
des États-Unis, en particulier dans l’Utah, l’Idaho 
et le Colorado (Sociology Water Lab et Colorado 
Institute for Irrigation Management, 2003).

Des usages multiformes
Les eaux alternatives peuvent être utilisées pour 
répondre à un ou plusieurs besoins et à une 
échelle plus ou moins grande.

De l’arrosage du jardin 
à une substitution complète
L’usage varie d’un ménage à un autre et également 
en fonction du type d’eau alternative (fi gure 2, 
p. 52). 

Les usages extérieurs sont toujours concernés par 
l’eau alternative quand elle existe. Cette dernière 
est systématiquement utilisée pour arroser les jar-
dins (et laver les voitures) et éventuellement pour 
remplir des piscines. Mais le remplissage des pisci-
nes avec de l’eau non traitée est déconseillé par la 
DDASS (qui préconise une eau conforme aux limi-
tes de qualité de l’eau destinée à la consommation 
humaine ; Robert, 1999) et certains distributeurs 
d’eau brute (comme BRL, Jridi, 2002).

La principale utilisation à l’intérieur de l’habitat 
concerne les chasses d’eau. C’est alors surtout 
l’eau grise ou l’eau de pluie qui est mobilisée 
(Crettaz et al., 1998 ; Rudolph et Antoni, 1998 ; 
Zaizen et al., 1999). D’autres auteurs mentionnent 
l’utilisation de l’eau de pluie (ou des forages) égale-
ment pour le lavage du linge (Hermann et Schmida, 
1999 ; Roth, 1993 ; Roth et Schlichtig, 1994). 
Enfi n, l’eau de pluie ou de puits sert parfois à tous 
les usages, en particulier la boisson (Ativon, 1991 ; 
Dillaha et Zolan, 1985). Ainsi, sur les 87 puits 
enquêtés par l’ENSP4 dans trois départements du 
nord-ouest de la France, « les utilisateurs déclarent 
utiliser l’eau du puits pour la boisson dans 45 % 
des cas et pour les aliments dans 60 % des cas. En 
outre, toujours dans cette enquête, la moitié des 
familles avec enfants consommerait directement 
l’eau du puits (Clément et al., 1999).

Du ménage à la collectivité
Le recours à l’eau alternative peut être mis en 
place au niveau individuel (un ménage) ou 

4.  École nationale de 
la santé publique.
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collectif (de l’immeuble à la ville en passant par 
les lieux publics). Un bâtiment collectif, comme 
une école (Ativon, 1991) ou un stade (Zaizen 
et al., 1999) peut être ainsi équipé d’un système 
de récupération d’eau de pluie. La réutilisation 
des eaux usées concerne souvent uniquement le 
niveau collectif car elle ne peut être viable que 
s’il existe un système centralisé de stockage et de 
traitement qui permet des économies d’échelle 
(Jefferson et al., 1999). 

En France, les ressources alternatives semblent 
très faiblement utilisées (8 % des personnes inter-
rogées en 2002 l’évoquent) dans les structures 
collectives (accueil touristique, centre commer-
cial, maison de retraite, logement social) pour 
satisfaire tout ou partie de leurs besoins en eau. 
Trois types de ressources sont principalement 
adoptés : l’eau souterraine pour l’arrosage, la 
récupération d’eau de pluie pour l’alimentation 
des chasses d’eau et l’arrosage et le recyclage de 
l’eau grise pour l’alimentation des chasses d’eau. 
Ce dernier type est ainsi actuellement en place en 
logement social à Annecy (Haute-Savoie).

Un double réseau collectif est parfois créé. Si cette 
pratique est courante dans certaines régions des 
États-Unis (Haney et Beatty, 1977), elle n’est pas 
nouvelle (Möhle, 1980) : « Dès l’antiquité, Sextus 
Julius Frontinus (env. 100 après J.-C.) recomman-
dait d’utiliser l’eau de source uniquement pour 
satisfaire les besoins en eau potable. Un système 
de distribution de l’eau séparatif prévalait alors 
avec une eau de moins bonne qualité destinée 
aux bains, la plus mauvaise étant réservée à 
l’approvisionnement des fontaines, l’arrosage 

des jardins et le nettoyage des canalisations. Le 
double réseau d’adduction de l’eau est ensuite 
apparu en Allemagne (Francfort, Wiesbaden, 
Hanovre, Nuremberg et Worms). D’abord pour 
couvrir les besoins de l’industrie, pour le net-
toyage des routes, pour l’arrosage des espaces 
verts et en partie des besoins des habitations. 
Ainsi, dans l’île de Helgoland où l’eau potable 
est particulièrement limitée, un réseau alimente 
les toilettes avec de l’eau de mer. »

Le plus grand double réseau se trouve à Paris (le 
deuxième à Amsterdam). Il a été créé en 1874 et 
agrandi en 1956/1957. S’il alimentait à l’origine 
aussi certains immeubles, le réseau d’eau brute 
(alimenté par des eaux directement prélevées 
dans la Seine) est réservé maintenant à l’entretien 
des voiries (Euzen, 2002), à l’alimentation de cer-
taines industries, au remplissage des canaux et à 
l’arrosage des espaces verts (Möhle, 1980).

Les facteurs favorables 
au développement 
des ressources alternatives
Les personnes interrogées dans le cadre de l’en-
quête conduite en 2002 évoquent quatre princi-
paux facteurs qui semblent favoriser le recours 
aux ressources alternatives (ce qui est confi rmé 
par la revue de littérature). 

La position géographique (fi gure 3)
Le recours à une ressource alternative est ainsi 
plus fréquent dans les zones rurales, périurbaines 
ou de montagne ou dans un contexte spécifi que 

Qualité de la ressource
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ge Usages Réseau public
d'eau potable

Puits et
forages

Eau de pluie Réseau
eau brute

Eau grise

Boisson

Usage courant

Pratiqué, non recommandé par les autorités sanitaires

Non pratiqué (ou exceptionnellement)

Cuisine
Hygiène
Piscine
Sanitaires
Jardin

+

-

+ -

� Figure 2 – Usages 
et type de ressources 
en eau mobilisées 
par les ménages 
(d’après Montginoul et 
Rinaudo, 2003).
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(comme sur des îles ou en bordure de mer). Le 
climat peut également infl uencer : il explique 
ainsi l’utilisation des eaux de pluie plutôt dans les 
régions à la pluviométrie bien répartie sur l’année 
(comme dans la moitié nord de la France) d’où la 
plus forte mobilisation des ressources alternatives 
dans des contextes à forts besoins en eau.

L’accessibilité à la ressource 
La construction d’un puits ou forage est favori-
sée par la présence d’une nappe peu profonde. 
De la même manière, le recours au système de 
distribution d’eau brute nécessite la présence 
de ce dernier, mais ce n’est pas parce qu’un tel 
système existe qu’il sera systématiquement utilisé 
en particulier à la place d’un système individuel 
comme un forage.

La perception de la qualité 
de la ressource
Les consommateurs potentiels doivent accepter 
l’eau grise (Burkhard et al., 2000 ; Le Pol et al., 
2000), ce qui n’est pas automatique et nécessite 
souvent une explication préalable. Ainsi, les 
ouvriers de l’usine Renault de Maubeuge, après 
l’installation d’un système de récupération de 
l’eau de pluie, auraient accusé, à tort, la qualité 
de l’eau pour expliquer les défauts constatés sur 
la peinture des véhicules fabriqués (Le Pol et al., 
2000). De la même manière, Hills et al. (2001) 
constatent que les personnes informées du double 
réseau et de ses avantages en termes d’économie 
d’eau acceptent plus facilement son installation 

dans les toilettes des lieux publics que les autres. 
Le niveau d’acceptation d’un tel système diminue 
par contre au fur et à mesure que l’eau est utilisée 
pour répondre à des besoins les touchant plus 
personnellement : si l’utilisation de l’eau pour 
les toilettes satisfait 95 % des personnes, le fait 
d’arroser les légumes avec une telle eau n’est plus 
accepté que par 61 % (Hills et al., 2001).

L’incitation
La plus forte incitation viendrait de la croissance 
du prix de l’eau potable, et elle explique en très 
grande partie le développement actuel des sources 
alternatives, en particulier des forages (fi gure 3). 
Mais d’autres types d’incitation sont cités, comme 
le démarchage commercial entrepris par certaines 
entreprises de forage ou de vente de systèmes de 
récupération d’eau de pluie. 

De même, certaines régions ou certains pays 
incitent les ménages à utiliser des ressources alter-
natives – en particulier l’eau de pluie – pour éco-
nomiser l’eau potable. Ainsi, les pouvoirs publics 
des Flandres (Belgique) cherchent à développer 
les systèmes de récupération d’eau de pluie par 
une réglementation et des incitations fi nancières 
(primes). C’est pourquoi, les permis de construire 
sont subordonnés à l’installation d’une citerne de 
récupération des eaux de pluie pour toute maison 
de plus de 6 m de large ou toute parcelle de plus 
de 300 m2 (Orzagh, 2001).

Au Canada, la région de Waterloo (sud de l’Onta-
rio) a mis en place un programme d’implantation 

Recours aux ressources alternatives

Étendue du recours

En progression

Tout type de ménages
Spécifique à certaines zones
Pas de recours (pour tout type de
ménages) ou en voie d'abandon

Départements n'ayant pas répondu
à l'enquête

En stagnation ou non renseigné

 � Figure 3 – Étendue 
et taux de progression 
du recours aux 
ressources 
alternatives par les 
ménages en France 
métropolitaine d’après 
l’enquête 2002.
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de citernes pluviales en 2001 pour renforcer la 
politique de sensibilisation à l’économie d’eau 
déjà en place et faire diminuer la demande en 
eau en période de pointe ; le ministère de la Santé 
de la Nouvelle-Écosse s’intéresse également à la 
question, en particulier pour alimenter en eau 
des zones isolées.

De nombreuses régions allemandes accordent 
également des incitations ou des subventions 
pour promouvoir les installations de récupération 
des eaux de pluie, que ce soit pour les particuliers 
ou pour les collectivités (écoles, centres de lavage 
des voitures, etc.) (Hermann et Schmida, 1999).

Enfi n, en France, citons le cas de la communauté 
d’agglomération du Pays de Lorient qui a lancé 
en 2002 une campagne d’information et d’in-
citation (subvention partielle à l’achat de cuves 
et d’un kit d’installation) pour développer les 
systèmes de récupération des eaux de pluie (Com-
munauté d’agglomération du Pays de Lorient, 
2002). Et le projet de taxation par les Agences 
de l’eau des surfaces imperméabilisées pourrait 
lui aussi inciter à l’adoption de systèmes de 
récupération des eaux de pluie, s’ils sont soumis 
à dégrèvement.

Quelles sont les motivations ? 
Si les types de ressources alternatives ont toujours 
existé, elles se sont développées ces dernières 
années. Nous allons, dans cette partie, poser les 
éléments d’un contexte qui explique pourquoi 
les ménages et parfois aussi les gestionnaires des 
réseaux de distribution de l’eau et de collecte 
des eaux pluviales et usées ainsi que la « collec-
tivité » en général peuvent les percevoir comme 
des opportunités.

Pour cela, partons d’un constat : si l’eau distri-
buée par le réseau public doit être d’excellente 
qualité pour répondre à l’ensemble des besoins 
des ménages, la consommation de cette eau se 
répartit entre trois grands postes d’ampleur égale 
(Möhle, 1980) : 

–  l’alimentation des chasses d’eau, 

–  les bains et les douches, 

–  et le reste (eau de boisson, cuisine, lavage...).

Pour répondre à ces besoins, la qualité de l’eau 
peut différer (Roth, 1993). Ainsi, une eau de très 
bonne qualité (potable) est nécessaire pour cou-
vrir environ 19 % des besoins totaux (boisson, 
cuisine, soin du corps, lavage de la vaisselle) ; 
une eau de qualité moyenne (non potable mais 

limpide) suffi t pour environ 46 % des besoins 
totaux (lavage du linge, arrosage du jardin, 
lavage de la voiture, ménage) ; enfi n, une eau de 
médiocre qualité convient pour environ 35 % des 
besoins (alimentation des WC, lavage des routes, 
lutte incendie – notons qu’y sont inclus ici deux 
usages non domestiques). Cela amène certains 
auteurs (Möhle, 1980 ; Nolde, 1999) à distinguer 
au moins deux types d’eau : l’eau potable et l’eau 
« service » dont les besoins peuvent être satisfaits 
par les eaux alternatives. 

Pour les ménages
Les ménages évoquent principalement deux 
motivations au recours à l’eau alternative (mais ils 
sont très peu, en particulier en France, à invoquer 
une raison écologique5).

Le premier motif est de réduire le poste de dépense 
« eau ». Souvent, c’est la forte progression du prix 
de l’eau (Clément et al., 1999 ; Montginoul et 
Rinaudo, 2003) ou une modifi cation dans la struc-
ture de tarifi cation qui est le facteur déclenchant. 
Ainsi, en Tunisie, l’instauration d’une nouvelle 
structure tarifaire (par paliers croissants) a incité 
les gros consommateurs, qui voyaient de ce fait 
leur facture fortement augmenter, à faire des 
forages au lieu de réduire leur consommation 
d’eau (Limam, 2002).

L’adoption d’une eau alternative sera rentable si la 
facture d’eau totale (facture d’eau potable + coûts 
d’approvisionnement en eau alternative) est plus 
faible que la facture actuelle. Pour cela, il est 
nécessaire de connaître (ou estimer) : (1) le prix de 
l’eau du réseau public, (2) la quantité d’eau pota-
ble économisée par le recours à l’eau alternative 
(ce qui nécessite de connaître le type de besoins 
– extérieurs et éventuellement aussi intérieurs 
– alors satisfaits) et (3) le coût de l’eau alternative 
(investissement, maintenance, fonctionnement et 
mobilisation de l’eau – Montginoul et al., 2005). 

Le calcul est plus complexe pour les eaux alterna-
tives requérant un dimensionnement de l’installa-
tion. Ainsi, pour déterminer la taille du réservoir 
d’eau grise, il faut estimer deux quantités d’eau : 
(1) celle nécessaire à l’usage prévu (nombre 
de personnes multiplié par quantité d’eau par 
personne et par période) et (2) celle générée par 
les utilisations qui produisent de l’eau grise. De 
même, la taille d’une installation de collecte des 
eaux de pluie dépend de la pluviométrie, de la 
surface de collecte et du niveau de consomma-
tion d’eau (Beyaert, 2002 ; Chilton et al., 1999 ; 
Crettaz et al., 1999 ; Le Pol et al., 2000).

5.  Cette raison 
paraît par contre plus 
présente, par exemple 
en Allemagne, où 
de plus en plus 
d’habitats individuels 
et d’entreprises 
investissent dans 
des systèmes de 
récupération d’eau 
de pluie malgré leur 
faible rentabilité (Roth 
et Schlichtig, 1994).
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Cependant, le calcul de rentabilité semble ne pas 
être systématiquement effectué et les ménages 
décident souvent à partir du seul postulat que 
« cela ne peut être que rentable, vu le prix de 
l’eau et sa croissance prévisible future ». De plus, 
dans les ouvrages ou les sites Internet traitant du 
sujet, s’il est très souvent question du dimension-
nement optimal de l’installation (pour une revue 
sur la récupération d’eau de pluie, cf. Fewkes, 
1999), peu abordent la question de sa rentabilité 
(Appan, 1999). 

La deuxième raison évoquée parfois par les ména-
ges est leur souhait de ne pas subir les défaillances 
du système de distribution d’eau publique. C’est 
le cas au Liban (Tabet, 2002), pays dans lequel 
« les quantités d’eau distribuées par les offi ces 
sont insuffi santes pour une demande moyenne 
de 200 l/habitant.jour ». C’est aussi parfois le cas 
dans des communes françaises où la distribution 
de l’eau a connu des défaillances ponctuelles 
(Montginoul et al., 2005) ou des restrictions 
d’usage en été (comme en 2003 ou en 2005).

Pour les gestionnaires 
des réseaux publics
Le ou les gestionnaire(s) des réseaux de distribu-
tion d’eau potable et/ou de récupération des eaux 
usées et/ou pluviales6 voi(en)t principalement 
deux avantages au recours par les ménages à des 
eaux alternatives. 

Le premier avantage concerne la taille des infras-
tructures, qui est réduite. Ainsi, les investissements 
nécessaires (réseaux d’adduction à l’eau potable, 
réservoirs et stations de traitement de l’eau pota-
ble) pour distribuer l’eau potable sont plus faibles 
(Rudolph, 1979 ; Rump, 1979 ; Sociology Water 
Lab et Colorado Institute for Irrigation Manage-
ment, 2003) : la demande annuelle est moindre7 et 
les pics de consommation d’eau de la période esti-
vale sont écrêtés. En effet, la demande saisonnière 
liée à l’arrosage des jardins et au remplissage des 
piscines est alors satisfaite (Sociology Water Lab 
et Colorado Institute for Irrigation Management, 
2003). Ainsi, cela permet de mieux dimensionner 
le réseau public d’alimentation en eau potable 
(Butler, 1999 ; Montginoul et al., 2005). 

De plus, la récupération de l’eau de pluie limite la 
taille des réseaux d’évacuation d’eau pluviale et 
des volumes d’eau usée à traiter en cas de réseaux 
non séparatifs (Roth et Schlichtig, 1994).

Enfi n, les coûts de distribution sont réduits si 
l’eau est plus proche des lieux de consommation 

(Limam, 2002 ; Rudolph, 1979 ; US Water News 
On line, 2000). Ainsi, au lieu d’augmenter la 
taille des installations de traitement existantes, 
il devient possible de construire des usines de 
recyclage des eaux usées près des marchés (Okun, 
2001). Poursuivant le même objectif d’accès à 
l’eau potable aux ruraux au moindre coût par 
rapport à un système d’adduction collectif, 
un membre du Congrès de l’Ohio propose de 
soutenir fi nancièrement les ménages à revenu 
modéré pour remplacer leurs puits anciens ou 
pour en installer de nouveaux (US Water News 
On line, 2000).

Le second avantage vient de ce que l’usage 
d’eau alternative diminue la tension sur la res-
source en eau de bonne qualité (Chilton et al., 
1999 ; Rudolph, 1979). Elle permet la croissance 
urbaine tout en réduisant le besoin de mobiliser 
de nouvelles ressources en eau (Rathjen et al., 
2003). L’expansion urbaine rendrait même bientôt 
nécessaire la gestion d’une demande en eau de 
qualité diversifi ée (Niemczynowicz, 1999), et 
aussi le recyclage des eaux usées (Okun, 2001). 
Ainsi, même si au premier abord la réutilisation 
de l’eau usée semble coûteuse, elle peut s’avérer 
bénéfi que pour l’irrigation des espaces urbains, 
car elle évite d’aller chercher l’eau de plus en plus 
loin et permettrait d’apporter des nutriments. 

Pour la collectivité dans son ensemble
Pour la collectivité, le recours par les ménages aux 
ressources alternatives présente deux avantages.

Tout d’abord, les ressources en eau gagnent en 
durabilité (Nolde, 1999) : lorsqu’on utilise de 
l’eau de moindre qualité, on économise des res-
sources « saines » et on ne gaspille pas d’énergie 
pour rendre inutilement potable une eau desti-
née à un usage qui n’en a pas besoin (American 
Water Works Association, 1994 ; Dalhuisen et al., 
2001 : Sociology Water Lab et Colorado Institute 
for Irrigation Management, 2003). De plus, on 
valorise ainsi des ressources en eau d’une qualité 
inférieure (Butler, 1999 ; Rudolph, 1979). Dans 
le cas du recyclage de l’eau, si les systèmes sont 
conçus correctement, la qualité de l’environne-
ment serait même améliorée par la baisse de la 
quantité de rejets émis dans le milieu récepteur 
(Rudolph, 1979).

L’autre avantage est la réduction du risque d’inon-
dation (Chilton et al., 1999) et la régularisation 
du cycle hydrologique dans les zones urbanisées 
(Zaizen et al., 1999). En effet, l’urbanisation a 
étendu les zones imperméables et les sols ont 

6.  Dans cet article, 
nous entendons 
par « gestionnaire » 
l’ensemble des 
personnes publiques 
en charge de la 
distribution de 
l’eau potable et/ou 
des récupérations 
d’eaux usées ou 
pluviales mais qui 
supportent ou ont 
supporté des coûts 
d’investissement, 
de maintenance, de 
fonctionnement et 
de renouvellement 
d’infrastructures 
publiques liées 
à l’eau. Nous 
regroupons ainsi à 
la fois les maîtres 
d’ouvrages et les 
gestionnaires des 
réseaux (dans le sens 
traditionnel du terme).
7.  La réduction de 
la demande est ainsi 
estimée à 30 % des 
besoins en eau des 
ménages selon Möhle 
(1980), et comprise 
entre 23 et 64 % 
d’après Roth et al. 
(1994).
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alors perdu leurs fonctions de stockage et de fi ltra-
tion des eaux de pluie. Il est possible de mesurer 
l’impact de tels systèmes sur les risques d’inon-
dation lors d’événements pluvieux (Herrmann et 
Schmida, 1999) et de calculer le volume du ou 
des réservoirs à mettre en œuvre pour prévenir 
ce risque en évitant la création d’équipements 
collectifs coûteux pour la collectivité.

Quels inconvénients 
et quels risques ?
Si les eaux alternatives sont attrayantes, leur 
utilisation n’est toutefois pas sans inconvénient 
ni risque pour les ménages, les gestionnaires des 
eaux ou la collectivité dans son ensemble. Cet 
aspect n’est pas toujours perçu, non seulement 
au niveau des risques pour l’usager mais aussi 
pour les tiers.

Pour les ménages
Pour les ménages, l’eau alternative est parfois 
coûteuse et comporte des risques pour la santé.

Une eau alternative parfois coûteuse
Le recours à l’eau alternative augmente parfois le 
budget consacré à l’eau, au lieu de le réduire. 

Ainsi, la construction d’un double réseau public 
(l’un d’eau potable, l’autre d’eau brute) peut 
être plus coûteuse qu’un réseau unique, du fait 
du coût élevé des investissements (Jridi, 2002). 
Ce surcoût, pour des constructions nouvelles, 
serait de l’ordre de 40 à 50 % en Europe ou aux 
États-Unis (Möhle, 1980 ; Rudolph, 1979), mais 
il resterait toujours prohibitif pour l’habitat ancien 
(Möhle, 1980). 

De la même manière, les ménages oublient 
souvent d’intégrer dans le calcul de la rentabilité 
d’un système de récupération des eaux de pluie 
ou d’un forage (quand ils le font), la structure 
de la tarifi cation de l’eau du réseau (partie fi xe 
de la facture plus ou moins importante) ; ceci 
peut pourtant remettre totalement en cause leur 
raisonnement (Rudolph et Antoni, 1998). De 
plus, l’avantage peut être réduit si le gestionnaire 
prend des mesures tarifaires pour compenser la 
réduction des recettes d’assainissement due à la 
baisse des quantités d’eau livrées.

De nombreuses études sur des cas européens 
soulignent le caractère souvent non rentable de 
l’installation d’un double réseau à l’intérieur de 
la maison (Burkhard et al., 200 ; Crettaz et al., 

1998 ; Rudolph et Antoni, 1998). En Allemagne 
(Leist, 2001), « la mise en place d’un système de 
récupération des eaux de pluie coûte de 3 600 
à 5 100 € par installation. Les investissements 
restent très élevés malgré les aides gouvernemen-
tales : une étude en Hesse les estime en moyenne 
à environ 87 € pour pouvoir utiliser chaque 
année 1 m3 d’eau de pluie. Il faut rajouter le coût 
annuel de fonctionnement (électricité, entretien 
et réparation) compris entre 0,8 et 1,5 €/m3 et 
les provisions pour le renouvellement des petits 
composants. ». Une étude plus ancienne (Roth, 
1993) conforterait ces conclusions en indiquant 
que le prix de l’eau de pluie serait environ cinq 
fois plus élevé que le prix de l’eau du réseau.

Selon Naisby (1997) et Sayers (1998) cités par 
Burkhard et al. (2000), le même constat est fait 
en Angleterre, où le recyclage de l’eau grise ne 
serait pas économiquement intéressant du fait 
du faible prix de l’eau potable. Et la période 
de retour sur investissement des systèmes de 
récupération d’eau de pluie ou de recyclage de 
l’eau grise serait de 35 à 49 ans (en cas d’eau 
utilisée pour les usages internes et externes) et de 
48 à 890 ans si cette eau n’est utilisée que pour 
les usages externes (Mustow et al., 1997). Elle 
pourrait toutefois baisser (de 28 à 33 ans) pour 
des utilisations collectives (immeubles).

Un risque de santé pour les ménages 
recourant à l’eau alternative
Le risque de boire une eau non conforme aux 
normes sanitaires est régulièrement souligné. C’est 
pourquoi les gestionnaires des réseaux publics de 
distribution d’eau brute indiquent clairement l’as-
pect non potable de leur eau pour éviter de con-
fondre les deux réseaux (Dalhuisen et al., 2001 ; 
Rudolph, 1979), ou en déconseillent son usage 
pour certains cas tel le remplissage de la piscine 
(Jridi, 2002 ; Roth, 1993), les douches, etc..

Ce risque est encore plus grand chez les ménages 
ayant leur propre eau. Certains auteurs (Rudolph et 
Antoni, 1998) insistent sur le nécessaire respect de 
normes strictes si l’installation est réalisée par des 
particuliers ; d’autres préconisent, en particulier 
pour l’eau grise, la mise en place de normes ; et 
certaines autorités publiques lancent des actions de 
sensibilisation. Cet aspect est ainsi régulièrement 
souligné par les DDASS en France : « la qualité 
sanitaire des eaux de ces puits privés, rarement 
connue des utilisateurs, peut être mauvaise en 
raison de l’environnement et du manque de protec-
tion des ouvrages » (Clément et al., 1999). « Il ne 



57

Les eaux alternatives à l’eau du réseau d’eau potable pour les ménages : un état des lieux  ●
Marielle Montginoul

faut pas consommer une eau ou l’utiliser pour des 
usages sanitaires et agro-alimentaires, sans avoir 
la connaissance de sa qualité bactériologique et 
chimique » (DDASS Charente, 2001).

Les enquêtes confirment ces risques. Celle 
conduite par l’ENSP (Clément et al., 1999) n’est 
guère encourageante : elle révèle un mauvais 
état des puits, des terrains permettant souvent 
des infi ltrations importantes (1/3 uniquement sont 
conformes aux règles) et une mauvaise qualité 
de l’eau. Et si ce risque semble perçu (81 % 
des utilisateurs ont fait une analyse chimique et 
72 % une analyse bactériologique dans l’enquête 
ENSP), les analyses ne sont pas systématiquement 
renouvelées (25 % des analyses sont uniques).

Pour les gestionnaires 
des réseaux publics 
Pour compenser la réduction des recettes alors 
que certains coûts continuent d’être supportés 
et ainsi assurer leur pérennité, les gestionnaires 
des réseaux publics doivent trouver de nouveaux 
moyens fi nanciers. 

De nouvelles recettes pour la collecte 
et le traitement de l’eau usée restent 
à retrouver
L’utilisateur d’eau alternative pour des usages 
rejetant de l’eau usée devrait participer aux coûts 
de traitement des eaux résiduaires. Mais sa con-
tribution étant basée sur sa consommation en eau 
du réseau, sa situation est celle d’un « passager 
clandestin ». 

Le problème semble encore d’actualité en Alle-
magne (Rudolph et Antoni, 1998), et la France 
prévoit deux dispositifs (projet de loi sur l’eau 
et les milieux aquatiques, 2005) : l’obligation 
d’installation d’un compteur sur les ressources 
alternatives et, à défaut, la possibilité d’instaurer 
une redevance d’assainissement forfaitaire. Le for-
fait est calculé « sur la base de critères permettant 
d’évaluer le volume d’eau prélevé, défi nis par la 
même autorité et prenant en compte notamment 
la surface de l’habitation et du terrain, le nombre 
d’habitants, la durée du séjour » (article R. 372-
10. du code des communes – JORF, 2000).

La continuité du service public 
de distribution d’eau doit rester assurée
Les coûts supportés par le gestionnaire du réseau 
d’eau potable sont en grande partie fi xes par 
nature (Rudolph et Antoni, 1998). Et le seul effet 
du recours aux eaux alternatives (et donc de la 

baisse de la consommation d’eau du réseau) est 
d’augmenter le prix unitaire de l’eau du réseau.

Trois raisons expliquent la stagnation des coûts, 
voire parfois leur augmentation. 

Tout d’abord, comme il est obligatoire d’assurer 
un service de distribution d’eau publique en cas 
de défaillance de la source d’eau alternative 
(notamment en cas de sécheresse), la taille des 
installations collectives ne peut être systémati-
quement réduite. Cette situation est référencée 
en Allemagne (Rudolph et Antoni, 1998) mais 
aussi en France (cette raison est très fortement 
soulignée par certaines personnes ayant répondu 
à l’enquête de 2002). Ainsi, sur les 87 ménages 
utilisateurs de puits enquêtés par l’ENSP, les 2/3 
déclarent utiliser l’eau du réseau public quand 
l’eau du puits ne suffit pas pour couvrir les 
besoins (Clément et al., 1999). La sécheresse de 
l’été 2003 a aussi fait ressortir ce problème, de 
nombreux gestionnaires de réseaux publics de 
distribution d’eau s’étant trouvés confrontés à un 
surcroît de demande, non explicable par les seuls 
facteurs climatiques.

Ensuite, si la consommation d’eau a baissé après 
la réalisation des investissements ou si la con-
sommation d’eau réelle est nettement inférieure 
à son estimation lors du dimensionnement des 
installations, le réseau de distribution d’eau peut 
être surdimensionné, ce qui est actuellement le 
cas en Allemagne et également aux Pays-Bas (Meij 
et al., 2005 ; Rudolph et Antoni, 1998).

Enfi n, le fl ux d’eau dans le réseau déjà existant est 
réduit par la baisse de la consommation d’eau, ce 
qui allonge les délais d’écoulement dans les cana-
lisations et peut provoquer des effets secondaires 
indésirables sur la qualité (comme un dévelop-
pement bactérien plus rapide) (Dalhuisen et al., 
2001). Des frais supplémentaires apparaissent 
alors, en particulier s’il faut rincer artifi ciellement 
les canalisations ou ajouter un inliner (Rudolph 
et Antoni, 1998).

Pour la collectivité dans son ensemble
Le recours individuel à l’eau alternative n’est pas 
sans inconvénient aussi pour la collectivité. Tout 
d’abord, le fait d’accéder à l’eau alternative induit 
souvent chez les ménages une augmentation 
de la quantité totale d’eau consommée (eau du 
réseau + eau alternative) (Garin et al., 2002).

Ensuite, le recours individuel à l’eau souterraine 
peut provoquer un déséquilibre quantitatif pour 
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une nappe. Si de nombreux cas ont été recensés 
impliquant des usages agricoles (en Inde [Shah, 
1989], nappe de la Beauce en France, etc.), les 
ménages peuvent aussi contribuer à la surexploi-
tation d’une nappe. C’est le cas en particulier 
dans les régions (semi)arides (Limam, 2002 ; U.S. 
Water News Online, 1996). Et même en France, 
certains problèmes de ce type ont été soulignés, 
par exemple sur la commune de Canet (Hérault) 
où certains ménages déclarent ne plus avoir d’eau 
dans leur puits suite à la réalisation de puits par 
des voisins (Montginoul et al., 2005).

Le développement des forages individuels aug-
mente également les risques de pollution de 
nappes, jusqu’alors préservées, du fait de la mise 
en contact entre les eaux souterraines et les pol-
luants de surface ou la mise en relation de nappes 
superfi cielles de moins bonne qualité avec des 
nappes plus profondes (Miquel et al., 2004). Ce 
problème est particulièrement souligné dans le 
cas de l’aquifère multicouches de la plaine du 
Roussillon (Montginoul, 2005).

Enfi n, selon Clément et al. (1999), des problèmes 
de retours d’eau ont été recensés : « certaines 
pratiques, notamment l’emploi simultané de 
l’eau du réseau et celle du puits, peuvent être à 
l’origine d’introductions parasites d’eau conta-
minée dans le réseau public, provoquant ainsi 
une altération majeure de l’eau distribuée par 
ce réseau ». L’enquête ENSP montre que sur les 
puits interconnectés, seuls 18 % sont équipés 
d’un clapet anti-retour. Pourtant la réglementa-
tion française en la matière est très stricte : il est 
formellement interdit (sauf dérogation du préfet) 
de raccorder son puits au réseau intérieur pour 
éviter les retours d’eau (décret n° 2001-1220 du 
20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la 
consommation humaine, à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles – article 39).

Conclusion
Les eaux alternatives à l’eau du réseau public 
qu’un ménage, surtout habitant une maison indi-
viduelle, ou une collectivité peut adopter, sont 
variées. Leur utilisation est également diverse : 
d’un usage strictement limité (arrosage du jardin 
ou alimentation de la chasse d’eau) à une subs-
titution totale de l’eau du réseau public (en par-
ticulier si l’eau alternative est souterraine).

Si ces types de ressources ont toujours existé, 
elles se sont, ces dernières années, développées 
en France, en particulier du fait d’une double 
incitation fi nancière. D’une part, la hausse du prix 

de l’eau du réseau public rend plus intéressante 
le recours à une ressource d’un coût d’exploita-
tion très faible voire nul ; d’autre part, la baisse 
du coût d’investissement de ces ressources (la 
multiplication des entreprises réalisant des fora-
ges en diminue le prix ; les collectivités locales 
proposent également parfois des subventions à 
l’équipement) stimule les ménages à y recourir 
d’autant plus facilement qu’il est considéré être 
supporté « pour la vie ».

Mais l’attrait de ces ressources n’est pas unique-
ment fi nancier : il permet aussi au ménage d’être 
autonome par rapport à l’approvisionnement en 
eau. De plus, ces ressources ne représentent pas 
uniquement des opportunités pour les ménages 
mais aussi pour les gestionnaires des réseaux 
publics d’eau et même pour la collectivité dans 
son ensemble : ne pas utiliser une eau de bonne 
qualité pour un usage ne le nécessitant pas, 
réduire le risque d’inondation, baisser les coûts 
de distribution de l’eau potable, etc.

Toutefois leurs limites, parfois ignorées, sont éga-
lement nombreuses, mais ne sont souvent perçues 
qu’a posteriori par les services en relation avec 
l’usager (service de distribution d’eau potable 
ou d’assainissement, DDASS, etc.) ; parmi ces 
limites, citons un coût de la ressource alterna-
tive parfois supérieur à l’économie réalisée, un 
risque de santé pour les ménages, des recettes 
pour la récupération de l’eau usée à retrouver, 
une augmentation de la quantité totale d’eau 
consommée... 

Le débat qui a eu lieu au Sénat en avril 2005 lors 
de la première lecture du projet de loi sur l’eau a 
soulevé l’ensemble des problèmes décrits dans cet 
article et les a considérés comme autant de mena-
ces contre lesquelles il était important de lutter. 
Mais les solutions semblent diffi ciles à trouver car 
parfois la législation répond au problème posé 
(comme le risque de retour d’eau, l’obligation 
d’installation d’un compteur pour la ressource 
alternative, etc.), mais elle a des diffi cultés à être 
appliquée ; parfois, les ménages échappent à la 
législation8 ; parfois enfi n, les instruments restent 
à trouver (Montginoul, 2005).

Il apparaît désormais nécessaire de réfl échir aux 
outils à mettre en place pour lutter contre ce 
phénomène, le contenir, ou le développer dans 
les situations où il présente un intérêt. Ces outils 
peuvent être de nature réglementaire (interdic-
tion, demande d’autorisation...), économique 
(tarifi cation, subvention, taxe) ou de sensibilisa-
tion du public. ❐

8.  Il en est ainsi pour 
la déclaration des 
forages domestiques 
(défi nis comme étant 
ceux prélevant plus 
de 1 000 m3 par 
an). Celle-ci n’est 
obligatoire que s’ils 
sont inclus dans un 
périmètre rapproché 
de protection des 
captages ou s’ils 
ont une profondeur 
supérieure à 10 m. De 
plus, dans ce dernier 
cas, ils ne doivent 
être déclarés qu’au 
titre du code minier 
(simple déclaration 
faite par le foreur et 
enregistrée dans la 
banque de données 
du sous-sol du 
Bureau de recherches 
géologiques et 
minières). Ils 
ne sont jamais 
soumis à demande 
d’autorisation ni 
contraints par des 
normes strictes 
de réalisation, 
d’entretien et 
d’abandon comme 
c’est le cas pour tous 
les autres types de 
forage depuis 2003. 
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Résumé

Récupération d’eau de pluie, recyclage de l’eau usée, accès à une eau souterraine par un puits ou un 
forage, connexion à un système collectif de distribution d’eau non traité, les ménages ont de multi-
ples solutions pour accéder à une autre eau que l’eau du réseau de distribution public. Cet article, en 
s’appuyant sur les résultats d’une enquête nationale conduite en 2002 en France au niveau départe-
mental et sur une revue de littérature, détaille ces différentes eaux, présente le type d’usage qu’elles 
permettent de satisfaire et les facteurs favorisant leur utilisation. Il décrit ensuite les opportunités mais 
également les menaces que leur développement fait peser sur la collectivité. Elles sont abordées du 
point de vue du ménage, des gestionnaires des réseaux publics de distribution de l’eau potable et de 
collecte des eaux usées ou pluviales et de la collectivité dans son ensemble et concernent tout aussi 
bien des questions fi nancières, environnementales ou de santé publique. 

Abstract

Urban water has various substitutes that can be used by households to satisfy their water needs : 
“grey water”, groundwater (via tube wells), rain water or “raw water” (from surface water distributed 
via channels and a specifi c network). This paper, based on a literature review and on a French national 
survey conducted by the author in 2002, details theses alternative resources, presents the type of 
uses that they are able to satisfy and describes the main factors which explain their development. It 
then exposes their advantages and drawbacks, in terms of fi nance, environment and public wealth, 
taking into account different points of view: the household, the urban water manager and the whole 
community.
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